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Sommaire

Face à la demande croissante de la population et à l’insuffisance des ressources, les gouvernements recourent de plus en plus appel à des partenariats avec le secteur privé pour concevoir et livrer des services publics. Cette étude vise à présenter l’instrument de politique bien connu qu’est le partenariat public‑privé (PPP) d’un point de vue tant théorique que pratique. Dans la première partie, nous étudierons l’évolution du concept de PPP, ainsi que la portée et les diverses formes de cet instrument. Dans la deuxième partie, nous tenterons de déterminer pourquoi les PPP ont acquis une telle popularité auprès des gouvernements, et nous nous attarderons notamment sur le virage qu’ont emprunté les gouvernements quant au rôle qu’ils assument et sur les nouveaux critères de sélection des instruments de politique. Dans la troisième partie, nous présenterons un bon et un mauvais exemple de PPP en vue de mettre en évidence les avantages et les inconvénients de ces partenariats. Nous analysons également certains principes reliés à la mise en oeuvre des PPP. 

Qu’est-ce qu’un PPP?

Historique

Le partenariat public‑privé (PPP) est un instrument de politique axé sur un accord de collaboration entre le secteur public et le secteur privé. Ce concept n’est pas nouveau : il remonte aux années 1980, années au cours desquelles les gouvernements britannique et américain ont commencé à vanter les mérites de la privatisation.

Les présidents Carter et Reagan, aux États-Unis, et le premier ministre Thatcher, au Royaume-Uni, ont fortement encouragé tous les paliers d’administration publique non seulement à privatiser leurs institutions, mais à voir dans le secteur privé un modèle et un partenaire potentiel. Il en est résulté une profusion extraordinaire de toutes sortes de partenariats public‑privé, et la naissance d’une nouvelle politique publique à l’égard de ces partenariats
.

Ce changement de politique s’est répandu à l’échelle mondiale dans les années 1990. En 1993, le Conseil canadien pour les partenariats public‑privé voyait le jour. Cet organisme sans but lucratif se donnait pour objectif de « promouvoir des formes de coopération novatrices entre le secteur public et le secteur privé
 ». Le gouvernement fédéral canadien a intégré ce nouvel outil à sa Politique sur les différents modes de prestation de services, qui présentait diverses solutions novatrices dans le domaine du service public. En 2001, Industrie Canada publiait un guide canadien sur les PPP. Quelques gouvernements provinciaux canadiens, comme la Nouvelle-Écosse et la Colombie-Britannique, lui emboîtèrent le pas et publièrent à leur tour leurs propres guides et plans stratégiques sur les PPP. Ces partenariats sont devenus des instruments de politique publique très répandus qui occupent une place importante dans l’économie.

Définition 
Le Conseil canadien pour les partenariats public‑privé définit le PPP comme suit : « entreprise de coopération entre le secteur public et le secteur privé pour la prestation de services ou d’infrastructures fondée sur le savoir-faire de chaque partenaire, répondant le mieux aux besoins publics clairement définis et réalisée au moyen de la bonne répartition des ressources, des risques et des récompenses
. »
Conformément à cette approche (utilisation de l’expertise et des ressources du secteur privé en vue de répondre aux besoins du public ou de réaliser des objectifs politiques), les divers PPP reposent tous sur un principe semblable, mais on ne peut pas en donner une définition type pour plusieurs raisons. En premier lieu, les PPP prennent différentes formes, selon l’importance de la participation du secteur privé. Par exemple, certains gouvernements considèrent que l’impartition constitue une forme de PPP, alors que d’autres jugent qu’il s’agit d’une simple relation contractuelle qu’on ne peut assimiler à un partenariat. De même, la privatisation est considérée comme une forme de PPP aux É.-U., mais n’est pas vue comme telle au Canada
, où on considère que la caractéristique de partage des risques propre au PPP est absente de la privatisation. 

En deuxième lieu, comme Peter Aucoin le souligne, « le mot même de partenariat pose problème parce qu’il a une signification précise et particulière en droit, notamment au regard des biens et exigibilités
 ». C’est d’ailleurs la raison pour laquelle le gouvernement fédéral canadien préfère l’expression « accord de collaboration » pour désigner cette relation entre le secteur public et le secteur privé. 

En dernier lieu, l’existence des PPP a brouillé les frontières entre secteur public et secteur privé. Dans certains cas, un organisme établi en vertu d’un PPP provincial conclut un nouveau partenariat avec le gouvernement fédéral. Dans d’autres cas, les partenariats mettent en présence plus de deux parties, c’est-à-dire non seulement les secteurs public et privé, mais aussi le secteur sans but lucratif. Il en résulte que les gouvernements tendent de plus en plus à s’intéresser uniquement au partenariat sans s’interroger sur les parties qui le composent. En témoigne la définition très large de partenariat que donne la Politique sur les différents modes de prestation de services : 

Les partenariats ou ententes de collaboration sont les ententes conclues entre une organisation gouvernementale et une ou plusieurs parties dans le cadre desquelles les parties conviennent de collaborer afin de fournir des programmes ou des services qui satisfont aux objectifs du gouvernement du Canada... Les partenariats et les ententes de collaboration [...] peuvent comprendre des ententes conclues avec d'autres gouvernements, tant au Canada qu'à l'échelle internationale, de même qu'avec les secteurs privé et sans but lucratif (organisations commerciales ou bénévoles)
.
De plus, le concept de partenariat a évolué si rapidement que la définition traditionnelle du terme, qui se limite à l’étape de l’exécution, ne correspond plus à la réalité. Selon M. Charih et A. Daniels (1997), de nombreux PPP sont passés de l’exécution en fin de processus à l’exécution en début de processus. On peut distinguer quatre formes de partenariats en fonction de la place qu’ils occupent dans le continuum du partage du pouvoir
 : 

1) Partenariat consultatif (partage de l’information)

2) Partenariat de contribution (partage du soutien)

3) Partenariat opérationnel (partage du travail)

4) Partenariat de collaboration (partage des décisions)

En résumé, on ne peut rendre compte de la nouvelle réalité des PPP sans adopter une vision beaucoup plus large du partenariat, tant sur le plan de la forme et de la composition que sur celui de la gestion. 

Éventail des PPP

Comme on a l’a indiqué plus haut, l’éventail des PPP est très étendu parce que « la répartition des ressources, des risques et des récompenses » varie selon les situations. La figure suivante présente les divers PPP dans le continuum du partage des risques
. Les partenariats sont définis en fonction du degré de participation du secteur privé. Dans le modèle BOOT (construction‑propriété‑exploitation‑transfert), par exemple, une entité privée obtient la franchise de financer, concevoir, construire et exploiter une installation (en facturant des frais d’utilisation) durant une période déterminée, après quoi la propriété de l’installation est transférée au secteur public
. 

	Partenariats public‑privé : options organisationnelles et continuum du partage des risques 
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	Adapté de Allen John R., Public Private Partnerships : A review of the Literature and Practice, p. 11.


Figure 1 : Formes de PPP et continuum du partage du risque

Pourquoi des PPP?

Les gouvernements optent pour les PPP pour une multitude de raisons. Cette étude s’attarde sur deux de ces raisons : le changement de rôle du gouvernement et les critères de sélection des instruments de politique.

Le changement de rôle du gouvernement 

La prévalence des PPP n’a rien d’accidentel ; elle résulte du changement de rôle fondamental du gouvernement, qui a cessé d’être « contrôleur » pour devenir partenaire. Ce changement a été dicté par un certain nombre de facteurs internes et externes. Parmi les facteurs internes, le plus déterminant est l’augmentation rapide de la dette publique de nombreux pays de l’OCDE durant les années 1980, comme le montre le tableau ci-dessous. 

Tableau 1 : Dette du gouvernement central en pourcentage du PIB (de 1983 à 1987)

	Pays
	1983
	1984
	1985
	1986
	1987

	Australie
	7,978
	10,445
	11,897
	12,426
	12,028

	Canada
	34,208
	37,242
	41,6
	43,647
	44,524

	Allemagne
	17,908
	18,32
	18,913
	18,868
	19,59

	Japon
	46,954
	47,407
	49,254
	53,57
	53,464

	États-Unis
	31,808
	32,701
	35,391
	38,784
	39,733


*Note : Tableau établi à partir de la base de données statistiques financières de l’OCDE

Afin de réduire ces déficits, les gouvernements sabrent massivement dans leurs dépenses et réduit leurs effectifs. Avec les réductions d’effectifs, la perception que les gouvernements n’ont qu’une capacité limitée de répondre à la demande croissante de la population commence se répandre. De son côté, Margaret Thatcher se lance, dès 1979, dans une réforme en profondeur du secteur public en Grande-Bretagne. Un nouveau concept émerge dans le domaine de la gestion publique : le secteur public n’est plus le fournisseur exclusif des services à la population. Le secteur privé peut fournir des services publics de manière plus efficace. D’autres mécanismes de gouvernance deviennent possibles
 et de nombreux gouvernements les adoptent pour combattre la crise budgétaire. 

Sur le plan externe, l’avancée des technologies de l’information a affaibli le pouvoir des États sur les citoyens. Les attentes de la population en matière de gouvernance se font plus exigeantes et les gouvernements sont désormais tenus d’être plus transparents, réceptifs, souples et efficaces. La mondialisation pose également d’importants défis aux gouvernements, dans la mesure où ils doivent faire valoir la capacité nationale de leur secteur privé et renforcer leur compétitivité internationale. Dans le domaine universitaire, la théorie de la nouvelle gestion publique (NGP) fait son apparition dans les années 1990. La NGP, qui privilégie la décentralisation et l’efficience, préconise l’application des techniques de gestion du secteur privé au secteur public. Cette théorie va être appliquée à de nombreuses réformes gouvernementales du secteur public. 

En résumé, l’effet combiné des facteurs internes et des pressions externes fait prendre conscience aux gouvernements qu’ils ne peuvent pas prétendre au développement durable s’ils continuent à faire cavalier seul. Le rôle de « contrôleurs » qu’ils assumaient jusqu’alors est désormais périmé, comme l’expliquent Jim Armstrong et Donald G. Lenihan : 

La nouvelle politique exige de nouvelles compétences. Des compétences pour établir des ponts, forger des alliances, rallier des intérêts, créer un consensus, formuler des valeurs communes... L’avenir de la gouvernance, c’est le partenariat et le partage des responsabilités
.

Critères de sélection des instruments de politique 

Il est important de savoir que le choix d’un instrument de politique n’est pas seulement un moyen de réaliser des objectifs stratégiques, mais qu’il reflète aussi des valeurs. Ces valeurs changent avec le temps et créent une nouvelle dynamique. Le changement de valeurs auquel on assiste actuellement est étroitement lié au changement de rôle du gouvernement dont nous avons parlé plus haut. Les nouveaux instruments qui remplacent les instruments traditionnels n’ont pas seulement une signification pratique : ils symbolisent aussi une nouvelle idéologie. Le déclin des sociétés d’État et l’essor des PPP en témoignent. Comme on le sait, la société d’État est l’instrument de politique traditionnel qu’adoptent les gouvernements pour fournir des biens et des services à la population. La société d’État est instituée parce que la prestation de ces biens et services peut créer des risques ou entraîner des coûts élevés pour le secteur privé. Des critiques vont bientôt s’élever contre cette conception  au nom de l’économie de marché. De nombreux observateurs estiment que la société d’État doit être privatisée pour mettre fin aux monopoles, faire place aux capacités du secteur privé dans ces champs de compétence cruciaux, améliorer l’efficacité opérationnelle et éviter les jeux d’influence politique. Dans ce contexte, le PPP s’impose bientôt comme un instrument de politique de remplacement. Un énoncé résume bien les raisons qui guident le choix d’un tel instrument : « le mot partenaire a une connotation de responsabilisation, de souplesse, de collaboration, de consultation, de proactivité, d’efficacité et d’accent sur le service
 ».

Pour sélectionner des instruments de politique, on les évalue également en fonction de cinq critères communs : efficacité, faisabilité politique, faisabilité administrative, efficience et équité. 

1) Efficacité. Ce critère porte sur l’aspect technique de l’exécution de la politique. Il répond à la question : « Ce travail peut-il être accompli à l’aide de cet instrument ? ». Le choix du PPP plaide pour l’efficacité dans la mesure où, compte tenu de la réduction des effectifs dans la fonction publique, le secteur privé, plus spécialisé, apporte au secteur public une masse d’expertise critique, et cette capacité technique peut être très utile pour réaliser des objectifs de politique. Par exemple, de nombreux gouvernements font équipe avec des entreprises de TI pour mettre en oeuvre des programmes gouvernementaux électroniques.

2) Faisabilité politique. La pratique étendue des PPP dans de nombreux pays témoigne de la faisabilité politique de ces instruments. Le PPP allège les contraintes budgétaires des gouvernements relatives aux dépenses publiques, et répond à la fois à la demande croissante de la population et aux exigences en matière de NGP. 

3) Faisabilité administrative. La principale controverse qui entoure le PPP concerne les problèmes administratifs. Le problème le plus évident est le suivant : comment rendre le secteur privé responsable de la prestation de services publics ? En tant qu’instrument de politique, le PPP doit satisfaire l’intérêt public tout en générant des avantages pour tous les partenaires en cause. Or, la préséance que le secteur privé accorde aux profits peut avoir des résultats inattendus, comme la médiocrité des services ou des coûts d’utilisation élevés. Cette caractéristique du secteur privé pose un certain nombre de problèmes de gestion pour le gouvernement :  Comment sélectionner des partenaires de manière à atténuer les conflits associés à la culture de la gestion ? Comment clarifier les rôles et les responsabilités des partenaires? Comment surveiller et évaluer la performance des partenaires ? Comment garantir l’intérêt public? Tous ces défis ne font pas perdre au PPP sa faisabilité; ils rappellent seulement qu’il faut examiner avec le plus grand soin plusieurs situations avant d’avoir recours à un PPP. Le succès qu’ont remporté de nombreux PPP montre que le gouvernement peut faire un excellent usage de cet instrument lorsque certaines conditions sont réunies et que le processus est géré convenablement. 

4) Efficience. Comme nous l’avons indiqué plus haut, le choix du PPP est dicté en premier lieu par le besoin de réduire les coûts. Le secteur privé est plus efficient que le secteur public sur le plan du contrôle des coûts parce que la concurrence crée constamment des stimulants qui l’aident à minimiser les coûts et à maximiser les profits.

5) Équité. Dans un PPP, le secteur privé a les mêmes chances d’accès aux marchés des services publics que les ministères, agences et sociétés d’État du gouvernement. Mais comment garantir que tous les partenaires se conforment aux critères d’équité? La question se pose, car chaque partenaire a sa propre conception de l’équité. Pour le gouvernement, l’équité s’applique non seulement aux efforts subjectifs, mais aux effets objectifs, alors que pour le secteur privé, l’équité ne se limite parfois qu’au traitement. En deuxième lieu, le respect et le maintien des valeurs du service public constituent un tout nouveau défi pour les partenaires du privé, vu que ceux-ci ne possèdent pas toutes les capacités voulues pour résoudre avec efficacité les questions d’équité. Il faut donc que le gouvernement communique clairement ses objectifs de politique et qu’il déploie des efforts considérables pour aider les partenaires à gérer les questions d’équité. En troisième lieu, les partenaires peuvent avoir leurs propres intérêts et leurs propres partis pris, et peuvent également compromettre le principe d’équité. 

Le troisième aspect de la sélection d’un instrument de politique réside dans le fait que les problèmes complexes et les politiques multifonctionnelles exigent généralement un mélange d’instruments qui permettront d’établir un juste équilibre entre les divers intérêts. Le PPP accompagne souvent d’autres instruments, comme le pouvoir de dépenser, l’information, la réglementation, etc. Par exemple, la Commission canadienne du tourisme (CCT) est un PPP entre trois paliers d’administration publique et l’industrie du tourisme qui se donne pour objectif de « faire connaître le Canada comme destination touristique quatre saisons
 ». En même temps, la CCT est structurée comme une société d’État plutôt que comme une co-entreprise entre le secteur public et le secteur privé. Il en résulte que le succès d’un PPP ne dépend pas seulement des instruments eux-mêmes, mais aussi de leur agencement. Pour tirer le meilleur profit d’un PPP, il faut adopter une approche exhaustive. 

Comment créer un PPP? 

Dans cette partie, nous analyserons un bon et un mauvais PPP à partir d’une matrice type. L’objet de cette analyse est de : 1) montrer les avantages et les inconvénients d’un PPP, 2) présenter les problèmes de mise en oeuvre associés aux PPP et 3) donner quelques pistes pour résoudre ces problèmes. 

Matrice d’un PPP
On s’appuie généralement sur cinq paramètres pour analyser un PPP : quoi (objet), qui (partenaires), quand (calendrier), où (lieux) et comment (processus). Les composantes de ces paramètres sont présentées en détail dans le tableau suivant
.
Tableau 2 : Matrice d’un PPP 

	Paramètres
	Composantes

	Quoi?
	· Types : allant de la demande axée sur le marché extérieur à la demande axée sur le marché intérieur 

· Buts : allant de la création d’emplois à la redistribution d’emplois

· Activités : allant d’un projet unique à un programme à long terme

· Niveau : allant d’un projet stratégique à une collaboration unique

	Qui?
	· Acteurs : allant du secteur public au secteur privé 

· Structure : allant des contrats à force exécutoire aux accords généraux 

· Processus de mobilisation : allant de l’approche descendante à l’approche ascendante

· Relations de pouvoir : allant de la répartition inégale à la répartition équitable des pouvoirs

	Quand?
	· Étapes : allant du stade préliminaire au développement au stade de l’exploitation

· Points de décision : allant d’un partenariat étroit à un partenariat continu

	Où?
	· Lieu : allant des régions géographiques à des groupes de clients

	Comment?
	· Mécanisme de mise en oeuvre : allant des partenariats autonomes à des accords influant sur les services existants


* Tableau adapté de Osborne S. (éd), Public–Private Partnerships: Theory and Practice in International Perspective, p. 13

Cas 1 : Le pont de la Confédération

Construit en 1997, le pont de la Confédération est un pont à péage de 13 km qui relie l’Île‑du‑Prince-Édouard au Nouveau‑Brunswick. Il s’agit d’un PPP construction‑possession‑transfert évalué à 840 millions de dollars. 

· Quoi : La construction de ce pont a été motivée en premier chef par la volonté de réduire les coûts publics, les services de traversier entre ces deux provinces entraînant une hausse des paiements de subvention et des remplacements d’immobilisations périodiques
. Le choix d’un PPP repose sur deux raisons. En premier lieu, ce pont d’une longueur considérable nécessite d’énormes investissements, et le financement privé peut grandement contribuer à alléger la pression budgétaire. En deuxième lieu, l’expertise technique du secteur privé est nécessaire pour résoudre certains problèmes du milieu, comme la construction sur et dans des eaux recouvertes de glace. En gros, ce PPP peut entrer dans la catégorie des ententes tournées vers l’extérieur, axées sur un projet et rattachées à un programme à long terme.
· Qui : Les partenaires comprennent le gouvernement fédéral, deux gouvernements provinciaux (Nouveau-Brunswick et Î.-P.-É.) et une entreprise privée, Strait Crossing Development Inc (SCDI). Le ministère fédéral des Travaux publics et des Services gouvernementaux (TPSGC) joue un rôle déterminant dans le lancement du projet, l’analyse de faisabilité, l’élaboration de propositions, la sélection des promoteurs, les négociations et le suivi des progrès
. D’autres ministères fédéraux, comme ceux des transports, des finances, de l’environnement et de la justice participent à l’analyse de faisabilité et à l’élaboration de la proposition. Une société d’État du Nouveau-Brunswick est également créée dans le cadre de l’accord de financement. La structure de partenariat repose non seulement sur une alliance entre le secteur privé et le secteur public, mais aussi sur une étroite collaboration entre gouvernements. Par exemple, les trois gouvernements signent un accord tripartite à propos de la taxe à la consommation et d’autres conflits de juridiction. 

· Quand : Ce projet dure environ dix ans, de l’étape de la proposition à celle de la fin de la construction. La période de construction s’étale sur 44 mois. En vertu des contrats, la SCDI exploitera le pont pendant 35 ans (de 1997 à 2032), puis en transférera la propriété au gouvernement fédéral.

· Où : Ce projet vise la province de l’Île-du-Prince-Édouard. En fait, le gouvernement canadien a réussi à convaincre l’Île-du-Prince-Édouard de se joindre à la Confédération en grande partie parce qu’il a promis de la doter d’un moyen de communication continu avec la partie continentale
. Aux premiers temps de la Confédération, on parle souvent de construire un pont ou même de creuser un tunnel sous le détroit, mais aucune de ces options n’est financièrement viable
.

· Comment : Pour répondre aux exigences de tous les paliers de gouvernement, du secteur privé, des marchés financiers, des assureurs et des organismes de caution fournissant des garanties au chapitre de divers risques associés au projet
, les partenaires adoptent une approche extrêmement prudente axée sur la gestion des risques. L’analyse de faisabilité et le processus de négociation prennent un certain temps en raison de l’examen attentif dont ils font l’objet et des amendements à apporter aux lois. D’autres facteurs, comme des élections fédérales, retardent considérablement le projet.

De manière générale, ce projet d’infrastructure fournit un bon exemple de PPP fructueux. Les avantages en sont les suivants :

· Alliance des compétences : Il est difficile d’imaginer qu’un projet d’une telle envergure pourrait être mené à bien sans la collaboration de tous les partenaires. Alors que tous les efforts du gouvernement pour construire cette infrastructure ont abouti à des échecs, ce projet parvient à surmonter avec succès toutes les contraintes financières. Cette réalisation remarquable montre clairement que l’alliance des compétences porte toujours fruit. 

· Innovation : Le pont a acquis une excellente réputation pour son concept novateur. Par exemple, ce pont a une durée de vie utile de 100 ans, alors que la durée de vie de la plupart des ponts n’est que de 40 à 50 ans. Cette merveille technique est le fruit de l’expertise combinée du secteur privé et du secteur public.

· Efficacité et efficience : Compte tenu d’une géologie complexe et de conditions météorologiques médiocres (qui n’autorisaient les travaux de construction que six mois par année)
, une période de construction de 44 mois est tout à fait remarquable. Ce fait confirme les données présentées plus haut concernant les critères d’évaluation pour la sélection des instruments, et prouve également que les promoteurs privés sont plus aptes à travailler de manière efficace et efficiente.

Cas 2 : Le programme des commandites

Le programme des commandites est un PPP d’impartition lancé en 1997. Ce programme a malheureusement tourné en scandale apparent et a dû être annulé en décembre 2003.

· Quoi : Le programme des commandites visait à rehausser l’image du gouvernement fédéral au Québec. Le ministère fédéral le plus impliqué dans le programme, TPSGC, décide de confier la gestion des commandites à des agences de publicité et de communication
 parce qu’il ne possède pas, selon lui, l’expérience en marketing nécessaire. En vertu des ententes conclues, le gouvernement s’engage à « fournir les ressources financières pour appuyer des événements culturels et communautaires
 ». En contrepartie, les organisations « acceptent de donner de la visibilité en utilisant, par exemple, le mot-symbole Canada et d'autres symboles comme le drapeau canadien lors de leurs événements et sur leurs articles promotionnels
. » 
De manière générale, ce programme privilégie le recours à l’expertise externe. De par sa nature, il est plus axé sur une stratégie que sur un projet, et il est également orienté vers la demande intérieure, vu qu’il y a très peu de dispositions concernant le partage des risques dans le modèle d’impartition.
· Qui : TPSGC crée une nouvelle direction, la Direction générale des services de coordination des communications (DGSCC), pour diriger ce programme.  En 2001, la DGSCC fusionne avec le Bureau d’information du Canada, avec lequel elle forme Communication Canada. Le nouvel organisme assume la responsabilité du programme. Du côté du secteur privé, diverses agences de publicité et de communication participent au programme. Selon le rapport 2003 de la vérificatrice générale, certaines sociétés d’État sont également mêlées au programme, bien que rien n’indique que la DGSCC n’ait conclu d’ententes officielles avec elles à propos des programmes commandités. En fait, « la DGSCC a effectué des paiements à des sociétés d'État par l'entremise d'agences de communications avec lesquelles elle devait passer des contrats, plutôt que de verser les fonds directement aux sociétés
 ». La vérificatrice générale émet des doutes très sérieux sur ces transferts, car cette méthode de paiement ne se conforme pas aux directives de la politique du Conseil du Trésor sur les paiements de transfert
.

· Quand : La figure suivante présente les dépenses consacrées aux événements commandités de 1997 à 2003
. Sur le total des dépenses, plus de 100 millions de dollars ont été versés en commissions à des entreprises privées. 
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Figure 2 : Le Programme des commandites – Dépenses et événements commandités

	Dépenses (millions $)
	
	
	
	
	
	

	
	46,3 $ (191 événements)
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· Où : Ce programme visait la province du Québec. Comme on le sait, le séparatisme québécois constitue depuis longtemps un important motif de préoccupation pour le gouvernement fédéral. En 1995, un référendum sur la souveraineté a lieu au Québec. Le non l’emporte, mais de justesse. Cette mince victoire donne lieu à la création du Programme des commandites. 

· Comment : Le processus de mise en oeuvre du programme se caractérise par sa négligence. À compter de 2000, le programme fait l’objet d’au moins trois vérifications pour détournement de fonds et mauvaise gestion. Le rapport de la vérificatrice générale de 2003 et le dernier rapport Gomery émettent quelques conclusions détaillées sur ce scandale : 
· Preuve incontestable d’une ingérence politique dans l’administration du programme des commandites
. 

· Utilisation du programme des commandites à des fins autres que la promotion de l’unité nationale ou la visibilité du gouvernement fédéral en raison du manque d’objectifs, de critères et de lignes directrices du programme 
.

· Surfacturation flagrante des agences de communication pour le nombre d’heures travaillées et les biens et services fournis
.

· Les dossiers étaient très pauvres et ne contenaient que peu de preuves d'analyses pour justifier des dépenses de plus de 250 millions de dollars 
.

· Les personnes ayant la responsabilité de gérer le programme ont violé les propres règles du gouvernement dans la façon dont elles ont sélectionné les agences de communications et leur ont attribué des contrats
. 
En résumé, ce cas illustre un grand nombre des aspects négatifs des PPP. Il montre qu’un programme de PPP peut dérailler dangereusement et causer des torts non négligeables :

· Sacrifice du bien public. Le bien public peut être menacé de deux manières. D’une part, la corruption politique peut détourner un programme de son intention originale. D’autre part, le secteur privé peut s’accaparer l’argent des contribuables en l’absence d’une bonne gestion des risques et du rendement. Dans ce cas, le bien public a doublement souffert puisque les pratiques de favoritisme touchaient à la fois la classe politique et le secteur privé. 

· Problèmes de responsabilité : Les questions touchant l’obligation de rendre des comptes sont de deux ordres. Du côté du secteur public, les fonctionnaires n’ont que des pouvoirs délégués et n’assument pas de responsabilité à l’égard du public. Ils ont pour fonction de restreindre le pouvoir du ministre en formulant des conseils stratégiques impartiaux et en donnant l’heure juste. Dans ce cas, le caractère descendant du processus de prise de décision a affaibli le rôle des fonctionnaires. La peur et la réticence des fonctionnaires à donner l’heure juste ont empiré la situation. 

Du côté du secteur privé, le modèle d’impartition fait courir peu de risques aux partenaires. De plus, le secteur privé n’assume presque aucune responsabilité en l’absence d’objectifs et de lignes directrices clairs d’un programme. Il en résulte que, quand les choses tournent mal, ni les ministres, ni les fonctionnaires ni les acteurs du secteur privé ne reconnaissent leur responsabilité à l’égard des problèmes. Ce n’est d’ailleurs pas par hasard que le dernier rapport Gomery s’intitule « Qui est responsable? ».

· Problème de sélection des partenaires : La sélection des partenaires peut être déficiente soit parce que le processus de sélection est manipulé soit parce que le marché est faible et que le nombre de partenaires potentiels est limité. Dans ce cas, le rapport Gomery montre que, sous les fausses allures d’un appel à la concurrence, les contrats n’étaient octroyés qu’aux entreprises favorables au parti libéral. 

· Difficultés organisationnelles : Les programmes de PPP à long terme se heurtent à de nombreuses difficultés organisationnelles. Dans le secteur public, les organismes gouvernementaux sont constamment restructurés par suite d’élections ou de réformes du secteur public. Ces restructurations entraînent des problèmes importants, comme un manque de cohérence des politiques ou un changement des priorités gouvernementales. Dans le secteur privé, les partenaires ne doivent jamais sous-estimer les risques de faillite. Dans les deux cas, nous avons affaire à des difficultés organisationnelles. Dans le premier cas, le projet a été considérablement retardé par suite d’élections fédérales. Dans le deuxième cas, plusieurs organismes gouvernementaux ont fusionné. Un nouvel organisme a été créé pour renforcer la mise en oeuvre du programme.

Enseignement tiré : principes de mise en oeuvre 
Dans les deux cas étudiés ci-dessus, de nombreux problèmes sont intervenus dans la mise en oeuvre du PPP. Certains problèmes, comme les difficultés de communication, les rivalités internes et les conflits d’intérêts sont assez courants et se trouvent dans toutes sortes d’instruments de politique. D’autres problèmes, comme la qualité inférieure des services et le sacrifice du bien public sont plus susceptibles de survenir dans le cadre d’un PPP. 

De nombreux principes directeurs ont été formulés du point de vue du secteur public. En voici les principaux points : 

· Il faut avoir des raisons valables de recourir à un PPP, c’est-à-dire être sûr que, d’après l’évaluation exhaustive que l’on fera de tous les aspects du PPP (avantages et risques potentiels, situation du marché, etc.), cet instrument permettra de mieux réaliser les objectifs stratégiques. 

· Le gouvernement doit se doter de critères clairs en matière de sélection des partenaires. Le processus de sélection doit être ouvert à la concurrence, impartial et transparent.

· Il faut clairement définir et communiquer les rôles et responsabilités des partenaires de manière à ce que toutes les parties en aient la même compréhension.

· Tous les partenaires doivent faire preuve du même engagement envers le projet.

· Les accords de collaboration doivent prévoir un partage raisonnable et équitable des ressources et des risques, ainsi que des avantages mutuels.

· Il faut établir un cadre de gestion systématique comprenant des mécanismes de gestion du rendement, des risques, du changement, etc.

Conclusion

Un PPP se compare à un mariage. Les partenaires doivent prendre le temps de s’apprivoiser, de se comprendre et de trouver un bon terrain d’entente. De ce point de vue, il serait juste de dire que plus les partenaires du secteur privé interviennent tôt, plus les résultats seront bons.
Nous avons de bonnes raisons de croire que plus la pratique des PPP se répand, plus nous sommes en mesure de percer les secrets d’un mariage durable entre le secteur public et le secteur privé.
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